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AMENDEMENT

Dans l’article 1er du projet de décret portant assen-
timent aux amendements au protocole de 1998 à la 
Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontalière à longue distance, relatif aux métaux 
lourds, faits à Genève, le 13 décembre 2012, les mots 
« de 1979 » sont insérés entre les mots « à la Conven-
tion » et les mots « sur la pollution ».

JUSTIFICATION

Il s’agit d’un amendement technique.

M. Lenzini

J.-P. Florent

N. Janssen
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